
Association des Multicoques Habitables (AMH) 
84 Résidence de Kerlosquen 

29170 Fouesnant 

jpjuguet@gmail.com 

web : http://www.multicoques-habitables.com/  

 

Association n° W603001042 régie par la loi 1901 

 

 

MONTANT DES COTISATIONS  

SAISON 2023 
 

L’AMH a pour but de réunir les pratiquants de multicoques habitables régis par les règles de la jauge MULTI2000. 

L’association se propose également : de participer à des manifestations sportives, d’entreprendre toutes actions de 

promotion pour le développement des multicoques habitables et de développer et promouvoir le système de handicap 

AMH. 
 

Cette mission amène l’AMH à développer des relations avec de nombreux organismes (la FFV, les clubs Nautiques, 

les écoles de voile, les pouvoirs publics, le CSNPSN, les gestionnaires de ports, les media, les chantiers, la F.I.N., 

les architectes, les importateurs et revendeurs, …) 
 

ADHERENT PROPRIETAIRE DE MULTICOQUE 

COTISATION ANNUELLE 35 € 
 

ADHERENT EQUIPIER 

COTISATION ANNUELLE  15 € 
 

ADHERENT PARTENAIRES PROFESSIONNELS OU ASSOCIATIF  

COTISATION ANNUELLE 100 € 
 

OPTIONS DE PARTENARIAT PROFESSIONNEL SAISON 2023 (réservé aux adhérents) 
 

1. CHANTIER et PARTENAIRES PROFESSIONNELS ADHERENTS AMH 

COTISATION ANNUELLE 400 € 
 

● Participe à l’information de ses prospects et clients sur les activités de l’AMH et les possibilités de 

régates FFV 

● Propose à ses clients de jauger chaque bateau en Multi 2000 avec poids contrôlé sur un modèle de 

série standard. 

● Adhère à l’association en tant que professionnel membre de l’association 

● Est porté sur la liste des professionnels adhérents communiquée sur le site web de l’association 

avec lien vers leur site web 

● Peut faire publier des informations brèves, validées par l’AMH, sur le site Web de l’association et 

sa Lettre Internet 
 

2. CLUBS NAUTIQUES ADHERENTS AMH 

COTISATION ANNUELLE gratuit 
 

● Participe à l’information de ses prospects et membres sur les activités de l’AMH et les possibilités 
de régates FFV 

● Inscrit au calendrier de la FFV et organise des régates acceptant les multicoques sous la jauge 

Multi2000 

● Participe à la réflexion sur l’évolution de la jauge 

● Reçoit par email les travaux et compte rendus concernant la jauge Multi 2000 

● Adhère à l’association en tant que club membre de l’association 

● Liste des clubs adhérents communiquée sur le site web de l’association avec lien vers leur site web 

● Peut faire publier des nouvelles, des avis de course et des résultats sur le site Web de l’AMH et sa 

Lettre Internet 

http://www.multicoques-habitables.com/
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